
Service VAD Tan
BP 24 601 - 44046 Nantes CEDEX 1

Ma Formule Sur Mesure Pro

Cadre réservé à la Semitan
Date de réception    ac ac abbc

Par  abbbbbbbbbbbbbbc

DénoMination De l’entrePriSe abonnée

Raison Sociale* :   abbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbc

Adresse*  abbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbc

abbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbc

Code postal*   abbbc    Ville*   abbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbc 

Nom contact*   abbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbc 

Prénom contact*    abbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbc

Téléphone contact*   abbbbbbbbc   Portable contact*  abbbbbbbbc   

E-mail  contact  abbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbc

*Mentions obligatoires.

Pour PrenDre connaiSSance DeS PièceS à joinDre, voir ci-DeSSouS.
Les signataires déclarent l’exactitude des renseignements donnés ci-dessus, ainsi qu’avoir pris connaissance et souscrire entièrement au contenu des conditions générales sur le  
3ème feuillet de ce document. Les données recueillies feront l’objet d’un traitement informatique. Si vous souhaitez être tenu(e) informé(e) des services/offres proposés par la Tan,  
merci de cocher la case suivante a .

DénoMination Du Payeur

Raison Sociale* :   abbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbc

Ou

Civilité* :    a Mme     a M.     Nom d’usage*   abbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbc 

Prénom*    abbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbc

Né(e) le*   ac ac abbc     Adresse*  abbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbc

abbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbc

Code postal*   abbbc    Ville*   abbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbc 

Téléphone*   abbbbbbbbc   Portable*  abbbbbbbbc   E-mail    abbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbc

*Mentions obligatoires.

Le payeur est-il ou a-t-il déjà été prélevé pour un produit TAN ?      a OUI        a NON
Si “oui“, merci de préciser quel numéro de compte bancaire est utilisé pour les contrats en cours  abbbbbbbbbc 

Fait à                                                                                           le          /        / 20    

SIGNATURE ET CAChET dE L’ENTREpRISE AboNNéE

Fait à                                                                                           le          /        / 20    

SIGNATURE ET CAChET dU pAyEUR

leS PièceS à joinDre

n  Le mandat SEpA signé (page suivante)

n   Un RIb/IbAN correspondant au compte à débiter.

contactS

n  relaisentreprises@tan.fr

n   ou sur tan.fr, rubrique Entreprises.

l’abonneMent

n Souscription
Envoyez votre dossier par courrier à l’adresse : SERVICE VAD Tan
oU rendez-vous à l’Espace Mobilité Commerce.

n Obtention de l’abonnement
L’entreprise a-t-elle déjà une carte Libertan en cours de validité ?     a  Oui     a  Non 
Si non, votre carte Libertan sera envoyée à l’adresse a de l’entreprise abonnée   a  du payeur

Les demandes seront traitées sous 10 jours

Entreprises



CONDITIONS GÉNÉRALES D’ABONNEMENT FORMULE SUR MESURE PRO

Article 1 - Objet de l’Abonnement

1.1. La Formule Sur Mesure Pro, ci-après désignée « l’Abonnement », est un Abonnement de transport 
public de voyageurs.

1.2. L’Abonnement est accessible à toute personne morale, ci-après désignée « l’Abonné ».
1.3. L’Abonnement est nominatif à la personne morale et est utilisable par tous les publics de cet 

Abonné, qui sont ci-après désignés « l’Utilisateur ».
1.4. L’Abonnement n’ouvre droit au déplacement que d’un Utilisateur à la fois.
1.5. L’Abonnement est chargé sur une carte ci-après désignée « carte Libertan Pro » (Annexe B). Une 

seule carte est délivrée par Abonnement. Pour bénéficier de plusieurs cartes, un même Abonné 
peut souscrire plusieurs Abonnements Formule Sur Mesure Pro, chaque Abonnement générant 
l’émission d’une carte Libertan Pro distincte.

1.6. L’Abonnement est utilisable sur tout le réseau Tan, Bus, Tramway, Navibus, Proxitan, y compris sur 
le TER (limité au périmètre de Nantes Métropole). Cette formule n’est, en revanche, pas utilisable 
sur les circuits scolaires de Nantes Métropole, ni sur le réseau Lila.

Article 5 - Tarification de l’Abonnement

5.1. La souscription de l’Abonnement est gratuite, sous réserve des coûts de délivrance de la carte 
Libertan Pro, en cas de renouvellement de carte (B.5 de l’Annexe B) et d’établissement d’un 
duplicata (B.6 de l’Annexe B).

5.2. La consommation de l’Abonnement se définit comme le nombre total des déplacements validés 
conformément à l’article 4 des CG et effectués dans le mois considéré, qui sont comptabilisés 
dans l’état mensuel des sommes dues.

5.3. Chaque déplacement de l’Utilisateur est comptabilisé l’équivalent du prix d’un ticket du « carnet 
de 10 tickets » valable une heure, à l’exception de la Navette Aéroport, qui fait l’objet d’une 
tarification spécifique sur la portion Neustrie < > Commerce.

5.4. Le coût mensuel des déplacements est plafonné et il ne peut excéder la somme de cent cinquante 
euros (150 €) par mois. Dans le cas où la personne morale détiendrait plusieurs cartes Libertan 
Pro, chaque carte est soumise à ce plafond.

5.5. Par dérogation à l’article 5.4 des CG, les validations effectuées sur la portion Neustrie < > Commerce 
de la Navette Aéroport n’entrent pas dans le calcul du plafond mensuel. Le coût de ces validations 
est comptabilisé séparément dans l’état mensuel des sommes dues.

5.6. Le tarif de l’article 5.3 des CG est voté par Nantes Métropole. Ses évolutions sont effectives à la 
date d’application prévue par Nantes Métropole.

Article 3 - Durée de l’Abonnement

3.1. L’Abonnement est souscrit pour une durée illimitée.

3.2. L’Abonnement est utilisable à compter de la réception de la carte Libertan Pro.

Article 8 - Résiliation de l’Abonnement

8.1. Résiliation à l’initiative du Payeur ou de l’Abonné
L’Abonnement peut être résilié à tout moment par l’Abonné ou le Payeur par une lettre 
recommandée avec avis de réception adressée au siège de la SEMITAN – VAD (3 rue Bellier – BP 
24601 – 44046 Nantes Cedex 1). 
La résiliation est à effet immédiat.

8.2. Résiliation à l’initiative de la SEMITAN
L’Abonnement peut être résilié de plein droit par la SEMITAN pour les motifs suivants :
- en cas de fraude (article 9.1 des CG) 
- en cas de deux rejets bancaires successifs (article 9.2 des CG) ;
La résiliation est notifiée par la SEMITAN, par une lettre recommandée avec avis de réception, 
adressée au dernier domicile connu de l’Abonné ainsi que du Payeur, si le Payeur n’est pas l’Abonné.
La résiliation de l’Abonnement est à effet immédiat.

Article 9 - Fraude et incidents de paiement

9.1. Fraude

- en cas de fraude établie dans la constitution du dossier d’Abonnement (fausse déclaration, 
falsification des pièces fournies par l’Abonné, contrefaçon, …) ;

- en cas de fraude établie dans l’utilisation de la carte Libertan Pro et notamment en cas 
d’utilisation non conforme aux dispositions de l’article 1 des CG,

la SEMITAN notifie la résiliation dans les conditions prévues à l’article 8.2 des CG.

Le Payeur, ou à défaut l’Abonné, devra régler, sans délai, à la SEMITAN le coût des consommations 
dues jusqu’à la date de résiliation.

L’auteur de la fraude sera, dans ces conditions, également redevable envers la SEMITAN, d’une 
pénalité égale à deux fois le coût de la consommation de l’Abonné sur la période écoulée entre 
la date de souscription de l’Abonnement et la date de constat de la fraude.

Si cette période est supérieure à un an, la pénalité est calculée au prorata du coût de la 
consommation des douze derniers mois.

L’auteur de la fraude sera de plus passible de poursuites pénales à ce titre.
9.2. Incidents de paiement

En cas de rejet d’un prélèvement par l’établissement bancaire du Payeur, les frais bancaires sont 
à la charge du Payeur.

Celui-ci doit, en sus, régler à la SEMITAN une pénalité de sept euros (7 €), au titre des frais de 
gestion de l’impayé, qui sera prélevée sur le compte du Payeur le mois suivant l’incident.

En cas de deux impayés successifs, la SEMITAN notifiera la résiliation dans les conditions prévues 
à l’article 8.2 des CG.

Dans ce cas, le Payeur de l’Abonnement, ou à défaut l’Abonné, reste redevable, sans délai, envers 
la SEMITAN des deux mensualités impayées, des frais de gestion de 7 € de chaque impayé, ainsi 
que du coût des consommations jusqu’à la date de résiliation.

9.3. La SEMITAN se réserve le droit de refuser tout nouveau contrat d’abonnement :
- à un client dont le contrat a déjà été résilié pour fraude établie (falsification ou contrefaçon). 
Ce refus peut être opposé pendant une durée de trois ans à compter de la résiliation de 
l’Abonnement à l’égard du fraudeur,
- à un Payeur dont le contrat a déjà été résilié pour défaut de paiement. Ce refus peut être opposé 
pendant une durée d’un an à compter de la résiliation de l’Abonnement.

Article 6 - Paiement de l’Abonnement

6.1. Le paiement s’effectue uniquement par prélèvements mensuels automatiques, sur le compte 
bancaire de la personne physique ou morale, désignée comme le “Payeur“ prévu à l’article 2.1 
des CG, lequel n’est pas nécessairement l’Abonné.

6.2. Le prélèvement est effectué au cours du deuxième mois suivant la consommation du mois concerné.
6.3. Chaque prélèvement sera réalisé entre le 5 et le 8 du mois.
6.4. Les frais bancaires éventuels occasionnés par les prélèvements sont à la charge du Payeur.
6.5. Toute opération ayant une incidence sur les prélèvements et notamment tout changement 

d’établissement bancaire, de compte ou de Payeur doit être signalée à la SEMITAN. Le Payeur doit  
envoyer par courrier à “Service VAD Tan – BP 24 601 – 44 046 Nantes Cedex 1“ ou déposer à l’Espace 
mobilité de Commerce un nouveau mandat SEPA complété et signé, accompagné d’un RIB/IBAN. Ce 
nouveau mandat doit être transmis avant le 5 du mois pour prendre effet au 5 du mois suivant.

6.6. En cas de changement des coordonnées bancaires du Payeur régulièrement notifié à la SEMITAN, 
les prélèvements relatifs à tous les autres abonnements éventuellement souscrits par le Payeur 
auprès de la SEMITAN seront effectués sur le nouveau compte bancaire désigné.

Article 7 - Consultation du relevé de consommation et du relevé financier

7.1. Le relevé de consommation des validations du dernier mois est consultable au début du mois 
suivant sur le site internet de la SEMITAN (tan.fr) à la rubrique « Mon Espace » ou « Mon Espace 
Pro ». L’accès à ces relevés est limité aux quatre derniers mois en cours.

7.2. Le relevé financier du coût de la consommation du dernier mois est consultable en fin de mois 
suivant sur tan.fr à la rubrique « Mon Espace » ou « Mon Espace Pro ». L’accès à ces relevés est 
limité aux douze derniers mois en cours.

7.3. Dans le cas où la personne morale détient plusieurs Abonnements Formule Sur Mesure Pro, les relevés 
de consommation et financier récapitulent les informations relatives à chacune des cartes Libertan Pro.

Article 4 - Validation du déplacement

4.1. Chaque validation ouvre droit à une heure de déplacement.
4.2. Pour valider un déplacement, l’Utilisateur doit obligatoirement présenter la carte Libertan Pro 

devant l’appareil de validation (ci-après désigné «  le Valideur  ») à chaque montée dans un 
véhicule ou sur les bornes de validation à quai des gares en cas d’utilisation du TER, y compris 
en cas de correspondance, même si cette montée se situe dans la période d’une heure en cours 
déjà validée. 

Dans ce dernier cas, cette nouvelle validation ne sera pas comptabilisée dans l’état mensuel des 
sommes dues, sous réserve des dispositions de l’article 4.3 des CG.

4.3. Par dérogation au deuxième paragraphe de l’article 4.2 des CG, une validation sur la portion 
Neustrie < > Commerce de la Navette Aéroport faisant suite à des validations effectuées dans 
l’heure précédente sera comptabilisée dans l’état mensuel des sommes dues, conformément aux 
dispositions des articles 5.3 et 5.5 des CG.

Dans ce cas, les validations de l’heure précédente ne seront pas comptabilisées.
4.4. Si la durée d’un déplacement, correspondance comprise, excède une heure, l’Utilisateur doit 

valider son déplacement au Valideur avant l’expiration de cette période d’une heure, même en 
cours de transport.

Dans ce cas, la nouvelle validation ouvre droit à une nouvelle période de déplacement d’une 
heure, à compter de l’heure de cette opération et sera comptabilisée dans l’état mensuel des 
sommes dues.

4.5. En cas de contrôle, l’Utilisateur doit présenter sa carte Libertan Pro.
4.6. Toute utilisation non conforme à ces dispositions constitue une situation irrégulière entraînant le 

paiement d’une indemnité forfaitaire, conformément à la réglementation applicable à la Police 
des Transports Publics terrestres de voyageurs.

Article 2 - Souscription de l’Abonnement

2.1. Le formulaire de souscription, téléchargeable sur le site internet de la SEMITAN (tan.fr, rubrique 
les entreprises) ou à retirer dans les Espaces Mobilité, doit être envoyé à “Service VAD Tan – BP 
24 601 – 44 046 Nantes Cedex 1“ ou déposé à l’Espace mobilité de Commerce, accompagné des 
pièces suivantes :
- un mandat SEPA complété et signé par le Payeur, défini à l’article 6.1 des CG,
- un relevé d’identité bancaire/IBAN du compte du Payeur sur lequel est prélevé le montant de la 
consommation mensuelle (article 6.3 des CG).

2.2. L’Abonné doit signaler à la SEMITAN tout changement de coordonnées, par courrier adressé à 
“Service VAD Tan – BP 24 601 – 44 046 Nantes Cedex 1“ ou à l’Espace mobilité de Commerce.

2.3. Les données nécessaires à la gestion de l’Abonnement faisant l’objet d’un traitement 
informatique, les réponses à certaines questions sont facultatives. Conformément à la loi n°78-17 
du 6 janvier 1978, toute personne bénéficie d’un droit d’accès aux informations nominatives et, 
le cas échéant, du droit de rectification.

L’Abonnement Formule Sur Mesure pro permet un accès libre au réseau Tan à une tarification 
adaptée au nombre des déplacements dans les conditions prévues ci-après.

Le contrat d’Abonnement Sur Mesure pro comprend les présentes conditions générales (CG), 
ainsi que la présente Annexe b « La Carte Libertan pro ». Sa souscription est subordonnée à 
l’acceptation sans réserve de leur contenu.

Article 10 - Perte, vol, détérioration ou défaillance de la carte

Voir B.6 de l’Annexe B.

Article 11 - Dispositions diverses

11.1. Les présentes CG et l’Annexe B s’imposent tant au Payeur qu’à l’Abonné qui reconnaissent tous 
deux en avoir pris connaissance à la signature du contrat d’Abonnement.

11.2. Le service après-vente de l’Abonnement est géré par le service VAD. Toute correspondance doit 
être adressée au service VAD Tan 3, rue Bellier, BP 24601 - 44046 Nantes Cedex 1.

11.3. La SEMITAN se réserve le droit de faire évoluer les présentes CG. Dans ce cas, les nouvelles 
conditions générales seront portées à la connaissance des clients sur tan.fr.

11.4. Une charte sur la protection des données personnelles mise en œuvre par la SEMITAN est 
consultable sur tan.fr ou peut être adressée sur demande. Ve

rs
io

n 
se

pt
em

br
e 

20
13



ANNEXE B : LA CARTE LIBERTAN PRO

B.1 - Caractéristiques de la carte 

La carte Libertan est une carte nominative numérotée établie au nom de l’Abonné, sur laquelle est chargé 
l’Abonnement et qui constitue son support.

Cette carte est adressée par courrier à l’adresse de domiciliation du Payeur ou de l’Abonné en fonction du 
choix effectué à la souscription.

B.5 - Renouvellement de la carte

A l’expiration de la période durant laquelle la carte est valable, la SEMITAN envoie, quelques jours avant 
son terme, une nouvelle carte directement à l’adresse de domiciliation de l’Abonné ou du Payeur en 
fonction du choix effectué à la souscription. Le renouvellement est facturé cinq euros (5 €).

B.3 - Coût initial de la carte

La première carte est offerte.

B.6 - Perte, vol, détérioration ou défaillance de la carte

B6.1. Toute perte ou tout vol de carte doit être signalé, dès que possible, à l’Espace mobilité de 
Commerce ou via « Mon Espace » ou « Mon Espace Pro » sur tan.fr. La SEMITAN procédera alors 
à la désactivation de la carte.

Toute déclaration de perte ou de vol entraîne automatiquement une commande de duplicata.
B6.2. Un duplicata peut être commandé à l’Espace mobilité de Commerce ou via « Mon Espace » ou 

« Mon Espace Pro » sur tan.fr, en cas de perte, de vol, de détérioration ou de défaillance de la 
carte Libertan Pro.

B6.3. Les frais de duplicata (opposition sur la première carte, fabrication de la nouvelle carte et coût de 
gestion du dossier) sont fixés à dix euros (10 €) et sont payables à la commande.

Toutefois, en cas de mauvais fonctionnement avéré de la carte et sous réserve du respect des 
précautions d’usage (B.7 de l’Annexe B), le duplicata sera délivré gratuitement.

B6.4. Toute commande de duplicata est définitive et ne pourra en aucun cas être annulée ou 
remboursée. Dès la commande d’un duplicata, la carte de l’Abonné est désactivée définitivement 
et devient inutilisable sur le réseau.

B6.5. Le duplicata sera envoyé par voie postale dans un délai de deux jours ouvrés.

Ses conditions d’utilisation sont les mêmes que pour la carte remplacée (B.2 de l’Annexe B).
B6.6. Pour voyager sur le réseau, dans l’attente du duplicata, l’Utilisateur devra être porteur d’un titre 

de transport. Jusqu’à délivrance du duplicata, les titres de transport achetés par l’Abonné ou 
l’Utilisateur ne seront pas remboursés par la SEMITAN et ne seront pas comptabilisés dans la 
consommation mensuelle pour les Abonnements Formule Sur Mesure Pro

B6.7. Le Payeur, ou à défaut l’Abonné, devra s’acquitter du coût des déplacements validés avec la carte 
jusqu’au signalement de la perte ou du vol à la SEMITAN.

B6.8. Conformément à la règlementation applicable à la Police des transports publics terrestres de 
voyageurs, à défaut d’être porteur d’un titre de transport, le voyageur est considéré en situation 
irrégulière et s’expose au paiement de l’indemnité forfaitaire correspondante.

B.7 - Précautions d’usage de la carte

La carte Libertan dispose d’une puce RFID et d’une antenne radio dont le bon fonctionnement dépend 
de quelques précautions d’utilisation de base que le titulaire s’engage à respecter. Il doit notamment ne 
pas soumettre la carte à des torsions, pliages, perçages, découpages, à de hautes ou basses températures, 
à des effets électromagnétiques, à un niveau d’humidité élevé et à n’importe quel autre traitement 
manifestement inapproprié au bon fonctionnement de la carte. Il est vivement recommandé de laisser la 
carte dans son étui protecteur.

B.4 - Durée de validité de la carte

La carte est valable 5 ans, indépendamment de la vie de l’Abonnement chargé sur cette carte.

La durée de validité est calculée à l’émission de la carte.

En cas de résiliation de l’Abonnement (article 8 des CG), l’Abonné peut conserver sa carte Libertan Pro. En 
cas de nouvelle souscription et sous réserve des dispositions prévues à l’article 9.3 des CG, l’Abonnement 
est chargé sur la carte dans la limite de la période pendant laquelle elle est valable. Au-delà de cette 
période, l’Abonnement est transféré sur la carte renouvelée (B.5 de l’Annexe B).

En cas de délivrance d’un duplicata (B.6 de l’Annexe B), l’Abonnement chargé sur la précédente carte sera 
transféré sur la carte dupliquée.

La durée de validité d’une carte renouvelée ou dupliquée est la même que celle prévue au premier alinéa 
du présent article, à compter de son émission.

B.2 - Conditions d’utilisation de la carte

La carte Libertan Pro est utilisable par tous les publics de l’Abonné, sous réserve du respect des conditions 
générales de l’Abonnement Formule Sur Mesure Pro et notamment de son objet (article 1 des CG).
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ManDat De PreleveMent SePa

Fait à : abbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbc            Signature :

Le :      ac ac abbc

n NOM, PRÉNOM ET ADRESSE DU DÉBITEUR

 Nom :   abbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbc

Prénom  :  abbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbc

Adresse : abbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbc

 abbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbc

Code postal :  abbbc   Ville : abbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbc 

Pays : abbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbc

n DÉSIGNATION DU COMPTE à DÉBITER

 abbc abbc abbc abbc abbc abbc abc                                     abbbbbbbbbc  
                   IBAN -Numéro d’identification international du compte bancaire                                                                      BIC - Code international d’identification  
                                                                                                                                                                                                                de votre banque

n TYPE DE PAIEMENT

Paiement récurrent / répétitif     a    Paiement ponctuel     a

n CRÉANCIER

Nom : SEMITAN

ICS : FR47ZZZ280755

Adresse : Semitan – 3 rue bellier – BP 24601 – 44046 NANTES CEDEX 1

Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n’être utilisées par le créancier que pour la gestion de sa relation client. Elles pourront donner 
lieu à l’exercice, par ce dernier, de ses droits d’oppositions, d’accès et de rectification tels que prévus aux articles 38 et suivants de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés.


